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Travaux & Aménagements divers

1 . Un nouvel abribus au pont de l’Ehn
“ Enfin à l’abri”

2. Effondrement de la berge de l’Ehn lors des 
fortes pluies orageuses en juillet 2021

3. Un nouvel enrochement a permis de  
sécuriser le pont ... avant d’entamer des 
travaux de rénovation plus  en amont

4 . Salle des Landsberg
Après 10 ans de bons et loyaux services, la 
rénovation s’avérait  indispensable avec le 
remplacement des portes d’entrée de la salle 
et du clubhouse, la remise en peinture de la 
salle,  la mise en service d’une  autolaveuse 
pour le nettoyage du sol de la salle, de la  
cuisine et des toilettes

5. Dépôt sauvage en pleine nature de 2 
citernes à mazout  

6. Une grande partie des bénévoles lors du 
“Oschterputz”

7. Vraiment désolant
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La nouvelle aire de jeux 
officiellement inaugurée le 14 mai 2022 

21. Les aînés ont profité de cette belle journée pour passer quelques heures en plein air

22. Un nouveau parking a été aménagé pour éviter que les voitures n’encombrent la piste 
cyclable et l’accès à l’aire de jeux
 
23.  Une véritable rencontre intergénérationnelle pour le plus grand bonheur des uns et 
des autres
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Dépenses de fonctionnement
Total : 867 847 €

46 %

25 % 27 %

2 %

62 %

2 %
13 %

4 %

19 %

CHARGES FINANCIÈRES
22 000 €

CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS
235 000 €

AUTRES CHARGES 
213 376 €

DÉPENSES GÉNÉRALES
397 471 €

Dépenses d’investissement
Total : 898 637,01 €

DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT
561 859,23 €

EMPRUNTS ET DETTES
115 000 €

RAR - RESTE À RÉALISER N- 1
19 437,78 €

DOTATIONS, FONDS ET DIVERS
33 000 €

FRAIS D’ÉTUDES ET AUTRES
169 340 €

Considérant la refonte du panier fiscal engendrée par la réforme de la taxe d’habitation (TH) induisant pour les  
communes la fin de la perception du produit de la taxe d’habitation sur les résidences principales avec, en  
compensation de cette perte de recettes, le transfert à leur profit de la part de taxe foncière sur les propriétés bâties 
(TFB) jusqu’alors perçue par les départements et tenant compte de la baisse de la DGF (dotation globale forfaitaire) 
et de l’augmentation de la contribution au FPIC, et malgré les efforts menés depuis de nombreuses années pour une 
gestion vertueuse des deniers publics permettant une stabilité des taux d’imposition depuis 2015, une augmentation 
des taux d’imposition pour l’année 2022 des 2 taxes directes locales à raison de 5 % a été votée lors de la réunion du 
conseil municipal du 1er avril 2022 soit : 
1. Taxe foncière «bâti» à 22,14 %         2. Taxe foncière «non bâti» à 49,32 %

VIE COMMUNALE

Joseph FREILINGER (responsable communication) - Raphaël DEMEER (président) - 
François GAUCKLER (trésorier), Martin ADAM (secrétaire) 

Budget prévisionnel 2022




